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Le Conseil d'Etat a annulé le 10 avril, au nom du principe d'égalité, les résultats du concours interne de la promotion
2007 des officiers de police après la plainte d'un policier des Yvelines pour discrimination raciale. Le ministère de
l'Education a indiqué qu'il n'organiserait pas de nouvelles épreuves pour les candidats à l'agrégation arrivés en retard le
2 avril à la Maison des examens d'Arcueil (94) par suite d'une panne de la SNCF. Pour le ministère, après expertise de la
Direction des Affaires juridiques, le principe d'égalité des candidats à un concours de la fonction publique impose que
l'ensemble des concurrents composent sur les mêmes sujets et dans les mêmes conditions d'organisation et de prise
en compte des épreuves. 



Depuis 1946, le principe d'égalité des droits constitue l'un des piliers de notre ordre juridique. Mais certains se
demandent si l'on ne devrait pas lui substituer le principe d'égalité des chances. Les candidats retardataires au
concours de l'agrégation, qui s'apprêtent à porter l'affaire au contentieux, ne diront pas le contraire.
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